
Trente-sixième Rnnée. — M° 99 . Mercredi , 14 Décembre 1921 Bureaux: Rue de la Serre, 5 8 

M T M M T O N HORLOOÈRE 
• S U I S S E -

ORGRNE DE LR CHRMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, DES CHRMBRE5 DE COMMERCE, DE5 BURERCtf DE CONTROLE, DE5 ASSOCIATIONS PRTRONRLES 

| ABONNEMENTS: o . a . su mou î 
I Suisse Fr. 14.05 Fr. 7.05 f 
* " n l o n postale » 26.— » 13.— | 

Majoration pour abonnement par la poste î 
ompte de chèques posiaujc IV b 426 î 

i • • • « • • • « • • < • « • • • 

• majuiauuii \i\iui auuuiiciiiaiii pai 
| Compte de chèques postaujc 
« « • • • • * • • • • • • • • • • • • • • • * • • • • • • • • • « * * 

ET DE L'INFORMATION HORLOQÈRE SUISSE 

PARAISSANT LE MERCREDI ET LE SAMEDI A LA GHAUX-DE-FDNDS 
Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journa l 

ANNONCES: PUBLICITflS, S. R. suisse de Publicité, 22, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds. — Succursales et agences en Suisse et à l'étranger. 

*****************************************t****** • 

A N N O N C E S 
suisses 30 ct . , offres e t demandes : 

de places 20 et. la l igne, 
étrangères 35 cent imes la l igne. • 

Les annonces se paient d'avance 
****************************** ****************** 

A nos abonnés 

Les prix d'abonnement pour 1921 sont les 
suivants : 

Suisse Etranger 
6 mois Fr. 7,05 13,— Fr. suisses 
I an » /4,05 26,— » » 

Les abonnés de Suisse voudront bien reeouveler 
à temps leur abonnement pour Vannée ig-22, en 
versant au compte de chèques postaux IV. B. 426 
le montant de leur abonnement au moyen du 
bulletin de versement annexé au présent numéro. 

Quant aux abonnés de l'Etranger, nous les 
invitons à s'acquitter le plus vite possible du mon
tant de leur nouvel abonnement, pour éviter une 
interruption dans le service de distribution du 
journal. Pour ceux domiciliés dans les pars 
ayant adhéré à la Convention de Washington, 
nous leur rappelons que le paiement peut s'effec
tuer par mandat international auprès des bureaux 
de poste, avec une notable économie de frais. Les 
abonnés domiciliés dans les autres pays, voudront 
bien nous faire parvenir le montant soit par chè
que sur la Suisse, soit par l'intermédiaire d'un de 
leurs clients ou fournisseurs suisses. 

Ce mode de faire est de beaucoup préfé
rable en raison des pertes de change, des frais 
élevés de recouvrement, de l'impossibilité même 
de prendre remboursement. 

L'Administration du Journal. 

L'énorme développement de 
l'assurance-vie 

Les centaines de mille assurés que compte 
la Suisse vont se pencher avec une compréhen
sible attention sur le dernier rapport du Bureau 
fédéral des Assurances, chargé, comme on 
sait, de contrôler l'activité des compagnies 
d'assurances concessionnées par le Conseil fé
déral. Ou du moins, s'ils n'ont pas le temps 
de se pencher sur ce volumineux rapport, s'in-
quièteront-ils de la situation acti.elle de la 
compagnie à laquelle ils ont fait confiance. 
Sur son bilan, sur la composition de son actif 
et sur l'importance de ses charges, ils y trou
veront des chiffres susceptibles de les intéres
ser, à la condition qu'ils aient appris à lire un 
bilan. 

Ce document de presque deux cents pages 
ne se résume pas. Pour peu qu'on y veuille 
chercher un renseignement précis, il faut l'ou
vrir au bon endroit, après se l'être procuré à 
la librairie Francke, à Berne. Contentons-nous, 
pour notre part, d'en extraire les données 
générales qui renseigneront nos lecteurs sur 
le développement de l'assurance-vie en Suisse 
pendant l'année 1919, sur les modes d'assu
rance les plus en vogue actuellement et, surtout, 
sur les effets que la crise des changes a fatale
ment occasionnels dans la situation des compa
gnies. Ce chapitre-là sera, pensons-nous, le 
plus piquant de cette brève étude. 

Depuis l'année 1917, le goût de l'assurance-
vie s'est prodigieusement accentué dans la 
Suisse entière. 

En 1915, année de crise et de marasme gé
néral — sauf dans ses derniers mois — les 
capitaux assurés ne s'étaient accrus que de 66 
millions de francs. Il ont passé à 109 millions 
pour 1916, à 132 millions pour 1917, à 240 
millions pour 1918, à 304 millions pour 1919 
Qu'on nous comprenne bien : chacune de ces 
sommes se rapporte à la seule année corres
pondante; ce n'est donc pas un calcul de diffé
rence qu'il s'agit d'opérer ici. Trois cent quatre 
millions de plus pour une seule année, et dans 
la seule assurance-vie, il faut convenir que 
c'est bien gros et que seule l'aisance générale, 
dans ce temps déjà lointain, peut expliquer 
une telle abondance de polices nouvelles et de 
capitaux nouveaux. On ne nous ôtera pas de 
l'esprit que cet afflux dénote, chez beaucoup 
d'assurés novices, une évidente présomption, 
une méconnaissance certaine de lenrs ressour
ces permanentes. 

Combien auront payé difficilement leurs pri
mes, depuis le début de la crise qui nous at
teint tous? Combien, s'ils le peuvent, vont se 
trouver contraints de renoncer, soit à une par
tie de leurs polices, soit à une trop forte po
lice unique, en recourant à deux opérations 
également désavantageuses, le rachat ou la 
réduction? Il en est de l'assurance-vie comme 
de toute bonne chose : pas trop n'en faut. 
Seuls, sans doute, certains « acquisiteurs » 
d'assurances ne seront pas de cet avis. 

L'énorme vogue de l'assurance-vie, depuis 
une dizaine d'années, a porté à 1.783 millions 
de francs les capitaux assurés en Suisse, et à 
83 millions le chiffre des primes annuelles, 
dans la catégorie de l'assurance-vie seulement. 
Dans ce chiffre, qui représente presque cinq 
cents francs assurés par tète de population, 
les Compagnies suisses entrent pour 1 049 mil
lions, les étrangères pour 734 millions (460 
millions pour les compagnies allemandes, 138 
pour les françaises, le surplus réparti entre 
compagnies anglaises, américaines et une au
trichienne. Si l'on songe qu'en 1886, première 
année de la surveillance fédérale, les capitaux 
engagés dans l'assurance-vie s'élevaient à 365 
millions de francs seulement, on jugera du 
chemin parcouru. En une seule année, le pro
grès accompli atteint presque à ce chiffre, qui, 
pour un total, paraissait déjà respectable aux 
économistes de l 'époque. 

Fait intéressant, cette grosse augmentation 
de l'année 1919 a profité essentiellement aux 
sept compagnies suisses concessionnées. Ce 
regain de faveur dont jouissent les Compa
gnies suisses ne date pas d'hier, il se marque 
par la simple constatation que la proportion 
des capitaux assurés auprès des Compagnies 
suisses a passé de 44,1 o/0 en 1913, à 58,8 % 
en 1919. Le phénomène est réjouissant ; tout 
porte à croire qu'il s'accentuera encore. 

Comme tout organisme vivant, l'assurance 
sur la vie modifie petit à petit les conditions 
de son existence et les modalités de son action. 
Elle s'adapte progressivement aux exigences 
du temps et aux besoins de son immense 
clientèle. 

Il n'est point nécessaire d'avoir dépassé la 
soixantaine pour se rappeler l 'époque où le 
public et les compagnies ne connaissaient 
guère que l'assnrance-vie proprement dite, la 
prime demeurant payable jusqu'au décès de 
l'assuré. Il en résultait que les assurés dotés 
d'une belle longévité arrivaient à payer en pri
mes le double ou le triple du chiffre de leur 
assurance. Nous avons tous connu ces vieil
lards à qui la charge d'une assurance inutile 
faisait déplorer — ou presque — le nombre 
respectable de leurs années. Aussi ce mode 
d'assurance, trop sommaire, a-t-il perdu cha
que année de son al trait et de son importance ; 
le 11 juillet dernier, le Bureau fédéral des As
surances a même pris l'initiative très louable, 
de prier les compagnies concessionnées de re
noncer désormais à la conclusion de toute po
lice dans laquelle le paiement des primes 
s'étendrait au delà du 70me anniversaire de 
l'assuré. 

On s'expliquera fort bien, après cette cons
tatation, que la valeur des polices d'assurance-
vie pure et simple ne s'élève plus qu'à 200 
millions de francs, chez nous, alors que l'as
surance-mixte et les assurances à terme englo
bent un milliard et demi de francs. On s'expli
quera tout aussi bien la faveur dont jouit 
présentement l'assurance-vie à réserve d'inva
lidité, qui dispense généralement l'assuré du 
paiement des primes si, dès l'âge de 60 ou 65 
ans, il \ i en t à se trouver en état d'invalidité 
constatée. 

* * 
Dans le grand public suisse — car, chez 

nous, qui n'est pas intéressé à un titre quel
conque au vaste système des assurances sur la 
vie? — il est visible que la chute des changes 
étrangers et l'insécurité générale qu'elle a en
traînée a éveillé de légitimes préoccupations. 
Comment le rapport du Bureau fédéral des 
Assurances envisage-t-il cette situation? 

Il commence par constater qu'en 1919 la 
plupart des nouveaux assurés ont donné la 
préférence au système de la prime fixe, alors 
que. jusqu'à la guerre, le public préférait in
contestablement le système de la participation 
aux bénéfices. Certes, ce dernier système de
meure, en soi, beaucoup plus proche de la 
mutualité ; il n'en subit par moins, depuis le 
debut de la crise, une éclipse qui sera sans 
doute passagère. 

Pour la première fois, le rapport du Bureau 
fédéral des Assurances indique la situation des 
Compagnies étrangères dans la monnaie de 
leur pays d'origine. Toute conversion eût été 
hasardeuse et, dans l'incessante fluctuation des 
changes, elle eût été inexacte aussitôt qu'éta
blie. Au lecteur de «pouil ler» adroitement le 
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bilan des sociétés qui l 'intéressent et de se 
rendre compte du degré de leur couverture 
mathématique et financière. 

On sait que, depuis le milieu de la guerre, 
la réserve mathématique de tout nouveau con
trat doit être établie en valeurs suisses. Il n'en 
demeure pas moins que celle des contrats an
térieurs n'a pu être convertie et que, pour les 
sociétés allemandes, particulièrement, les ta
bleaux du rapport qui nous occupe sont sug
gestifs. L'une d'elles, la Teutonia, a déjà fu
sionné avec la Nordstern, dont le portefeuille 
suisse était infiniment moins lourd. Il sera bon 
de s'attendre, dans un prochain avenir, à des 
combinaisons de cet ordre. 

Sur ce problème délicat, le Bureau fédéral 
des Assurances s'exprime avec une modération 
pleine de tranquillité. «Dans tous les cas, dit-
il, les pertes de change subies par les Compa
gnies d'assurances sur la vie ne paraissent de
voir affecter que la participation des assurés 
aux bénéfices de leur société. Au surplus, ce 
déchet sera sensiblement amoindri par le relè
vement du taux d'intérêt sur les placements 
opérés par les Compagnies d'assurances, sur
tout sur les placements récents. Aux taux ac
tuels, l'intérêt qu'elles touchent est notable
ment supérieur aux normes mathématiques. 
Là encore, le temps nous ménage le remède à 
bien des maux. » 

Vous ne nous en voudrez pas d'en rester à 
cette note réconfortante. P . D». 

P.-S. — A la troisième colonne, cinquième 
ligne de notre dernier article, lire 3.200 mil
lions et non 3 millions deux cents mille francs 
comme déficit initial de la seule assurance-
vieillesse fédérale. La simple position d'une 
virgule change tant de choses! 

Subsides de change 

Le Conseil fédéral, dans sa séance de lundi 
matin, a adopté l 'ordonnance d'exécution de 
l'arrêté fédéral du 5 décembre, concernant 
l'action de secours extraordinaire en faveur de 
l 'industrie horlogère suisse. 

Celte ordonnance prévoit que l'application 
de l'arrêté fédéral sera surveillée par une com
mission ainsi composée : 

Président: M. Paul Mosimann, cons, nat., Prési
dent de la Chambre suisse de l'horlogerie, La 
Chaux de-Fonds. 

Membres: MM. Paul Charmillot, avocat, conseil
ler aux Etats, St-Imier, 

E. Renaud, conseiller d'Etat, Neuchâtel, 
Achille Grospierre, cons, nat., Secrétaire P . O. 

M. H., Berne, 
Sulzer, cons, nat., Winterthour, 
Obrecht, cons, nat., Soleure, 
G. Girard-Gallet, président du Syndicat des fa

bricants suisses de montres or, Chaux-de-Fonds. 
Fritz Favre, président du Syndicat des fabricants 

suisses de montres argent, métal et acier, Bienne, 
Th. Necker, secrétaire général des Syndicats des 

fabricants suisses de bracelets extensibles et fa
bricants bijoutiers-joailliers, etc, Genève. 

Le Conseil fédéral a, en outre, désigné M 
Louis Droz, président du Comité de surveillan
ce de la succursale de la Banque fédérale S.A., 
La Chaux-de-Fonds, comme commissaire fédé
ral chargé de l'exécution de l'action de secours. 

La Fédération Horlogère publiera l'arrêté 
fédéral dans son numéro de samedi prochain. 

Informations 

Avis important. 
Les personnes qui auraient confié à 

Mr S. Schuppisser, Barcelone et Zurich, 
des marchandises en consignation (donc pas à 
compte ferme) sont priés de s'annoncer immédia
tement au bureau de l'Information horlogère 
suisse pour une communication importante. 

Hongrie. — Recouvrement de créanoes en 
francs suis&es. 

Nous tenons à communiquer à nos sociétaires 
l'issue d'un procès intente par l'Information hor
logère suisse à un acheteur hongrois pour compte 
d'un sociétaire MM. L. Schlesinger & Co, de Bu 
dnpest, ont été » ondamnés à payer 9334 francs 
suisse-, montant d'une livraison faite en août 
1918. L'acheteur prétendait avoir le droit de ne 
pas opérer le paiement en francs suisses, prétex-
lant que l'énorme différence de cours le ruinerait. 

Les conditions de paiement étaient stipulées à 
30 jours, payable en francs suisses etlectifs et le 
tribunal a jugé le prétexte du débiteur irreceva
ble, celui-ci seul étant fautif et responsable de la 
perte si le règlement n'avait pas eu lieu dans le 
délai fixé, d'autant plus que la Devisen-Zentrale 
avait accordé l'autorisation de payer. 

Outre le capital, l'acheteur doit payer l'intérêt 
à 5 % et les frais se montant à 50.808 couronnes. 

Chronique des Associations patronales 

Association des fabricants et marchands 
d'horlogerie de Genève. 

Une séance extraordinaire est convoquée pour 
vendredi 16 ct., à 14 heures, à la Chambre de 
commerce, local de l'Association, avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. Subsides de change. 
2. Assistance chômage. 
3. Bu Iget. 
4. Divers. 

Commerce extérieur 

Cilicie — Situation commerciale. 
La situation commerciale de la Cilicie est tota

lement boulevert-ée par l'application immédiate 
de l'accord franco-turc. 

Les chrétiens et bon nombre de musulmans non 
turcs, qu'inquiète le prochain retour des nationa
listes, ont commencé à quitter la Cilicie. Ils cher
chent à réaliser ce qu'ils possèdent pour s'établir 
à l'étranger. Toutes les transactions avec l'extérieur 
sont tolalement arrêtées ; des marchandises récem
ment expédiées ont été retournées en totalité à 
Mersine. A l'intérieur les seules ventes sont celles 
que font les partants à ceux qui restent. Elles 
concernent des objets disparates et se traitent à 
des prix dérisoires. 

Les commerçants chrétiens qui s'en vont, ou 
vont s'en aller, forment la totalité de l'élément 
commerçant du pays, celui qui avait des relations 
avec l'étraDger. C'est donc la désorganisation com
plète du courant commercial qui se produit. 

Cette situation est nécessairement passagère. 
Elle doit cesser avec l'établissement définitif du 
régime administratif turc. A ce moment, la Cilicie, 
pays importateur par nature, devra reprendre ses 
achats à l'étranger, que le commerce extérieur soit 
exercé, comme par le passé, par des négociants 
chrétiens revenus ou restés, ou qu'il soit daus les 
mains de négociants turcs nouvellement établis. 

La Cilicie importera pour elle-même. Elle im
portera de plus pour l'A natolie dont elle est une 
des voies de ravitaillement. 

Grande-Bretagne. 
Les dernières statistiques officielles publiées 

par le ministère du commerce britannique accusent 
une nouvelle diminution dans le commerce de la 
Grande-Bretagne au cours de l'année 1921. 

Le tableau suivant permet de faire une compa
raison avec les mois précédents : 

Exportations Importations 
Novembre 1921 Liv. st. 72.718.041 82.258.795 
Octobre 1921 72.650.993 84.741.852 
Novembre 1920 . . . . 132.479.853 144.238.100 
Novembre 1913 . . . . 52.756.807 68.467.075 

Ainsi la valtur totale des importations pour les 
oDze mois qui s'élevait l'an dernier à 1.794.715.839 
livres sterling, est tombée à 1.001.566.061 livres 
••terling. accusant de ce fait une différence de 
793.149.778 livres sterliug. 

De même, la valeur des exportations est passée 
de 1238 938. "04 livres sterling l'an dernier à 
643 821 532 livres sterling, soit une difference de 
595.116.972 livres sterling. 

Grand-Duché de Luxembourg. 
L'amélioration dans la situation métallurgique 

des usines de ce pays continue, le courant d'ordres 

se maintient et les carnets sont couverts pour plu
sieurs mois. Aussi les prix sont fermes et ont ten
dance à s'accentuer. 

Chronique financière et fiscale 

Belgique. — Taxe de transmission. 
Sous ce titre, une nouvelle loi est entree en vi

gueur ie 14 novembre, et qui est destinée à rap
porter au fisc belge de nouvelles ressources éva
luées à environ 200 millions de francs par an; e'ie 
frnppe d'une taxe de 1% la transmission à titre 
onéreux de biens meubles par leur nature et spé
cialement des marchandises. 

La loi sur la taxe de transmission, que l'on peut 
comparer à un impôt sur le chiffre d'affaires, a 
ceci de particulier que les mêmes marchandises 
faisant l'objet de plusieurs ventes successives sont 
soumises à la taxe de 1 ° 0 autant de fois qu'il y a 
de transmissions. Le droites! exigible non pas par 
le paiement de la facture du prix de vente, mais 
par la transmission, la livraison elle-même; c'est 
chaque livraison prise isolément qui est soumise 
à la taxe, peu importe que celle-ci ait déjà été ac
quittée une ou plusieurs fois. La vente doit com
porter la livraison en Belgique. Les exportations 
sont exonérées, tandis que les importations sont 
frappées ; la taxe sur celles-ci est payable au mo
ment de ia mise en consommation des marchan
dises importées, c'est-à-dire après avoir acquitté 
les droits de douane, ce que certains, non sans 
raison, interprètent comme une majoration de 
tous les droits d'entrée. 

Sont exonérés de la taxe les ventes dont le prix 
n'excède pas 30 francs, de même que les ventes 
faites directement du producteur au consomma
teur et dont le prix n'exède pas 150 fr. La taxe est 
calculée sur le monta it net du prix d'achat (re
mises, escomptes, trais d'emballage, etc. déduits); 
par contre, si les marchandises sont importées de 
l'étranger, les frais d'emballage, de transport, 
d'assurances, de commission et tous autres acces
soires, de même que les droits d'entrée sont ajou
tés au prix d'achat, ce qui fait que le 1 % est perçu 
pour les produits importés non seulement sur la 
valeur de la marchandise proprement dite, mais 
aussi sur les frais divers dont celle-ci est grevée. 

Pour les marchandises envoyées à vue, la taxe 
ne devient exigible que par l'acceptation du desti
nataire; de même pour les dépôts en consignation, 
la taxe n'est due que par le fait de la réalisation. 

Les timbres adhésifs (taux de 10 cent, à 900 fr.) 
destinés à assurer la perception de la taxe se com
posent de deux parties égales qui doivent être sé
parées avant l'emploi. Si la vente est consentie 
par un commerçant établi en Belgique et si elle 
rentre parmi les opérations de son commerce, le 
vendeur appose la partie supérieure du timbre 
sur la facture destinée à l'acheteur et la partie in 
férieure sur son facturier de sortie, à côté de la 
reproduction ou en regard de l 'analyse de la 
facture. 

Esthonie. 
Voici quels étaient, à la date du 8 décembre, les 

cours des changes en Esthonie : 
Liv. sterling 1.535 îoubl. esthon. 
Dollar 380 » 
100 marks allemands . 160 » 
100 marks finlandais . . 690 » 
100 couronnes suédoises 9.050 » 
100 couronnes danoises 7.100 » 
100 francs français . . 2.775 » 

Pologne. 
Billets de banque domiciliés à l'étranger. 
En réponse aux nombreuses questions adressées 

par les possesseurs des billets polonais domiciliés 
à l'étranger, la Polska Krajowa Kasa Popyez kowa 
communique ce qui suit : 

L'échange des billets polonais de la première 
émission retirés de la circulation ne pouvant s'ef
fectuer qu'en Pologne, aux guichets de la Polska 
Krajowa Kasa Popyez kowa et de ses succursales, 
des bureaux officiels d'échange n'ont pas été ou
verts à l'étranger. Ce procédé est conforme à la 
pratique de toutes les banques d'émission. 

Les possesseurs des billets polonais, domiciliés 
à l'étranger, ne subiront pas de perte de ce chef, 
étant donné qu'ils ont la faculté d'envoyer à Vai-
sovie les billets retirés de la circulation, soit di
rectement, soit par l'entremise d'une banque. 

L'exportation des billets polonais en dehors du 
pays étant formellement interdite, les billets 
échangés ne pourront être renvoyés à T'.tranger. 
Les possesseurs ont, par contre, le droit de dispo
ser librement et sans aucune restriction sur le 
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te r r i to i re J e la République Polonaise de la contre-
valeur des bil lets envoyés à l 'échange. 

I l sera néanmoins EU cordé aux possesseurs des 
bil lets polonais des permis de sort ie pour les billets 
échangé.-, jusqu à concurrence de 10.000 marks , à 
condi t ion que le montane total des billets expédiés 
à l 'é tranger ne dépasse pas 10 °/o du montant global 
de l'envo/ fait par une banque ayant un siège à 
l 'étranger. 

Roumanie. 
Au moment où la Suisse vient de prêter 40 mil-

J/ons de francs à la Roumanie, il n'est pas sans in
térêt de connaî t re quelle est sa si tuation financière, 
que nous pouvons résumer comme su i t : 

Le minis t re des linances de Roumanie , M. Titu-
lesco, vient de faire au Temps, à ce sujet, des 
déclarat ions ext rêmement in teressantes au point 
de vue financier; la situation d e l à Roumanie , il 
y a deux ans , à la fin de la grande guerre , était la 
suivante : 

A l'extérieur; dettes de guerre non liquidées, 
service du coupon de la dette d 'avant-guerre sus
pendu, dette flottante créée par les nécessités d'a
près-guerre , sans perspective de règlement pro
chain. 

A l ' intérieur: absence d 'une monnaie unique, 
les couronnes autr ichiennes , les roubles russes, 
les bil lets de la Banque générale émis par les 
Al lemands pendant l 'occupation pour payer leurs 
réquis i t ions , étaient, à côté ' lu leu, des ins t ru 
ments de paiement ayant pouvoir l ibératoire ; ab
sence de budget , les dépenses se faisaient un peu 
au jour le jour , sans un état de prévis ion en règle ; 
manque sur tout de recet tes . 

Quelle est la si tuat ion financière actuelle de la 
Roumanie ? 

«A. l 'extér ieur , sa dette de guerre est l iquidée et 
ajournée jusqu 'au règlement collectif entre al l iés; 
cer ta ines créances possédées pa r la Roumanie 
v iendront à décharge le j ou r de la l iquidat ion 
finale. Elles sont ne t tement précisées et recon
nues . Le service du coupon de la dette d'avanl-
guer re , malgré la diflérence de change, est r epr i s 
dans les deux pays alliés où se t rouve placée la 
majorité de no t re rente extér ieure : la France et 
l 'Angleterre . 

Nous envisageons un règlement t rès p rompt 
des coupons ar r iérés appar tenan t aux rares t i t res 
roumains placés en Italie et en Suisse. 

Reste la dette flottante: les Bons du Trésor 
émis depuis l 'armistice. 

O n ne pouvait songer au règlement de ces bons 
qu 'une fois le service de la dette d 'avant-guerre 
repris , mais aujourd 'hui la Roumanie peut abor
der l 'examen de ce délicat problème. 

Le gouvernement roumain proposera un plan 
de règlement de ces bons dès que les noms et adres
ses des por teurs actuels lui seront connus. La 
Roumanie ne refusera aucun concours pour mener 
à bien cette opérat ion ; elle est satisfaite de cons
ta ter que t rois grandes ins t i tu t ions financières s'y 
intéressent déjà : la Bank of Roumania , en Angle
t e r re , la Banque Commerciale i ta l ienne, en Italie, 
la Banque de Par is et des Pays Bas, en France . 

Les négociation commenceront 'aussitôt que les 
déclarat ions exigées seront reçues». 

Quant à la si tuat ion financière de la Roumanie 
au point de vue intér ieur , elle est actuel lement la 
suivante : 

« L'unification monéta i re est aujourd 'hui com
plète : couronnes , roubles et billets de la Banque 
générale ont été remplacés par des lei . Dans ce 
but , ont a dû consent i r de gros sacrifices, mais à 
l 'heure actuelle nous avons une monnaie un ique . 

Un budget en o rd re et équil ibré a été déposé au 
Par lement le 22 mars 1921 est voté qua t re mois 
plus ta rd . 

De nouvelles lois fiscales, in t roduisant enfin 
en Roumanie la progress ion des charges et l'éta
bl issement d ' impôts sur les facultés contr ibut ives 
de chacun, ont été votées ». 

Examinan t ensui te la s i tuat ion budgétaire , M. 
Titulesco en fait ressor t i r toutes les promesses 
qu'elle cont ien t : 

a Pendan t l 'année budgéta i re 1920 ( 1 " avri l 1919-
30 septembre 1920), les recettes ont été de 1.114,6 
millions et les dépenses de 4430.6 mill ions de lei, 
donc un déficit de 3546.1 mil l ions de lei. 

Pendant l 'année budgéta i re 1920 1921 ( 1 " avr i l 
1920 — 30 septembre 1921), les recettes o it été de 
3546.1 millions et les dépenses de 6250.8 millions 
de lei , donc u n déficit de 2704.7 mil l ions de lei. 

Or , pendant les six premiers mois de 1921, les 
chiflres de la comptabili té accusent aux recettes 
3336,3 mil l ions et aux dépenses 2918,6 mil l ions, 
donc un surp lus de recettes par rappor t aux dé
penses de 424,3 millions de lei . 

Ce qu' i l impor te de constater, c'est l 'augmenta
t ion progress ive des recettes pendant ce semestre. 
Les recettes étaient de 487,4 mil l ions de lei pen-1 

daut le mois d 'avri l . Elles s 'élèvent au fur et à 
mesure jusqu 'à 679,4 millions de lei en septembre . 

Il y a donc une améliorat ion sensible de l 'état 
des finances roumaines , d 'autant plus que les nou
veaux impôts ne sont pas encore appl iqués. » 

(A suivre). 

Chronique des métaux et diamants 

Production d'or. 
Les résultats des broyages de novembre viennent 

d'être publiés, mais ils n 'ont exercé aucune in
fluence sur le marché bien qu' i ls soient t rès nette
ment supér ieurs , dans leur ensemble, à ceux ob
tenus en octobre. Le cours de l 'or cont inuant à 
baisser , les bénéfices de novembre ont été calculés 
en p renan t comme base des pr ix var iant entre 
100 et 102 sh. l 'once pour le métal précieux, au 
lieu de 105 et même 111 sh. il y a seulement quel
ques mois. Etant donné cette baisse rap ide , la 
Chambre des Mines a décidé de convoquer d'ur
gence une conférence ent re les di recteurs des 
Sociétés et les r ep résen tan t s 'ouvr ie r s . I l s'agit de 
t rouver d 'urgence un compromis qui permet te de 
réduire les frais de product ion, faute de quoi 6 0 % 
des mines devront fermer. 

3/XII 21. -- J. Arthaud, agent en douanes, expédition rie lii-
jouterie et d'horlogerie, etc., Genève. 

3/X1I/21. — B. Binel, atelier de décolletage et inécanii|lie. 
Carouge. 

3/XJI/21. — Bonnet & Cliappuis, graveurs-ciseleurs, Genève. 
3/XR/21. — L. Bonsack fils, horlogerie de précision. Plain-

palais. 
3/XII/21. — Félix Bouvier, monteur de boites, Genève. 
3/XII 21. — C. Grau, commerce d'orfèvrerie, Genève. 
7/XII/21. — O. Houriet, lerminage d'horlogerie, à la Paule, 

Tramelan-dessus. 

Liste des dessins et modèles 

Expositions, Foires et Congrès 

Allemagne. — Foires de Leipzig. 
La Foi re de . 'printemps sera, dit-on, inaugurée 

le 5 mars 1922, la Foi re d 'automne le 27 aoitt 1922. 

Troisième Foire 
Belgique, 

commerciale 

E n r e g i s t r e m e n t » i 
Cl. 58, n» 92727. 27 mars 1919, 20 h., — Pied 

Pietro Zeppegno, cons ructeur, 4, Via Virle, 
Mandataire : E. Inier-Schneider, Genève. 

Cl. 63, n* 9J729. 25 juin 1919, 19 h. — Dispositil enregistreur 
aux taehyniètres. — Edmond Jaeger, horloger, 33, rue du 
Louvre, Paris (France). Mandataire : A.Hitler, Bàle. — «Prio
rité : France, 23 juillet 1918. » 

Cl. 71 c, n* 92733. 29 octobre 
temps. — Société anonyme 
de Genèv, 2, Avenue Weber, 
E. Imer-Schneider, Genève. 

Cl. 71e, n* 92731. 19 octobre 1920, 20 h. — Assortiment pour 
montre. — Louis E.-F. Wächter, 7 East 42nd Street, New-
York (E.-U. d'Am.). Mandataire : E. Imer-Schneider, Genève. 

CI. 71 e, ii" 92735. 25 novembre 1920, 20 h. — Montre, spécia
lement pour véhicules. — Schild & Co., fabrique d'horloge
rie, 137, rue du Parc, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Manda
taire: W. Koelliker, Bienne. 

a coulisse. — 
Turin (Italie). 

1919, 19 h. — Indicateur de 
d'horlogerie et bijouterie 
Genève (Suisse). Mandataire : 

COTES 
de Bruxelles. 

Du rappor t fait par le président , il résul te que , 
dès main tenant , ii n 'y a pas moins de 500 adhé
sions à 11 prochaine Foire qui doit s 'ouvrir seule
ment le 3 avr i l prochain. 

Rappelons qu 'en 1920, à la première Foi re com
merciale, il y eut 600 adhérents et 2,300 à celle 
de 1921. 

On prévoit , en 1922, une telle affluence d'expo
sants , qu ' i l a été décidé de faire const rui re au 
Cinquantena i re deux halls qui n ' au ron t pas moins 
de 750 mètres carrés de superficie chacun. 

P o u r tous rense ignements s 'adresser au secréta
r iat , 34, rue Stassart , Bruxelles . 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Italie. — Le nouveau minis t re d 'I tal ie , M. Carlo 

Garbasso, a remis lundi mat in ses let t res de 
créances au Conseil fédéral. Il a été reçu au Pa
lais fédéral avec le cérémonial habi tuel pa r M. 
le Conseiller fédéral Motta. 

Venezuela. — E n date du 6 courant , le Conseil 
fédéral a accordé l 'exequatur à M. Manuel Aro-
cha, en qual i té de consul de carr ière de Vene
zuela à Genève. 

Registre du commerce 

M é t a u x p r é c i e u x (14 décembre 1921) : 
Argent lin en grenailles Ir. 132. — le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites 3550.— 

• laminé pour doreurs » 3650.— • 
Platine ouvré > 15.— le gr. 

Argent métal 8 déc. 9 déc. 10 dôc. 
Bourse New-York 03 '/4 64 V« 66 'U 
Bourse Paris 300 300 300 — 
Bourse Londres 34 '/8 34 y« 35 '/» 

Change sur Paris Ir. 41.25 

D i a m a n t b r u t (14 décembre 1921) : 
Eclats diamant pur fr. 13,25 à Ir. 13,65 le karat 
Boart extra dur • 14,70 • » 14,85 • 
Poudre de diamant bruteur . . • 2,40 » • —,— » 

Marché très lerme. 
(Cours communiqué par la 

Maison Lucien Basianger, à Genève. 

Escompte et change 
Parité Escompte Demanda Offre 

E n r e g i s t r e m e n t s < 
10/LX etJ7/XU/21. — Marque K. Hoskopf & Cie, pour mon

tres et parties de montres, société anonyme, soc. an., 
cap. soc. tr. 22.000 nom. ; lab. de montres métal, argent et 
or, et parties de [montres de la marque patentée n* 22638 
« K.'RoskopI 4 Cie», exploitée jusqu'ici par «Mœri&Jean-
neret ». Cons. adm. : Emile Mœri-Rufer, de Lyss, Henri Jean-
neret, du Locle et delà Chau\-du Milieu. Siège: Route de 
Tramelau 2, St-Imier. 

7/XII/21. — Schweingruher frères, soc. en n. coll. (Robert-
Emile S. et Emile-Ernest S., de Wollten), représentation de 
lab. d'horlogerie et d'usines métallurgiques, etc., rue des 
Marronniers 48, St-lmier. 

M o d i f i c a t i o n s < 
30/XI/21. — La soc. an. Manufacture d'horlogerie Vnitas 

S.A. fUnitas1 Watch Co S. A. — Uhrenfabrik Uni-
tas A. G.), à Tramelan-dessus, a porté son cap. 'soc. de 
Ir. 200.0U0 'à 450.000, nom.. Cons. adm. : Hans Frick, de 
Buetigen, Berne, Hermann Burri, de Guggisberg, Gaston 
Girod, de Lovercsse. 

5/XII 21. — Adoll Moser, de Bienne, est entré dans la soc. n. 
coll.'il/oser 4 Cie, fab. de pierres pour horlogerie el appa
reils, Bienne. 

R a d i a t i o n s ! 
2'XU/21. — Centrale verres de montres, S. A. en liq., soc. 

an., La Chaux-de-Fonds. 

France . . 
G""-Bretagne 
U. S. A. . 
Canada. . 
Belgique . 
Italie . . . 
Espagne . 
Portugal . 
Hollande . 
Allemagne 
Autr. (anc.) 

en francs suisses 

. 100 ir. 
1 liv. st. 
1 dollar 
1 dollar 

. lOOir. 
. 100 lires 
. 100 pesetas 

100 — 
25.22 
5.18 
5.18 

100 — 
100.— 
100.— 

. 100 Escudos 560.— 

. 100 florins 

. 100 Marks 

• (uouv.) 100 Cour. 
Hongrie . 
Tchécoslov. 
Russie . . 
Suède . . 
Norvège . 
l ) im mark 
Bulgarie . 
II01111 aniu 
Yougoslavie 
Grèce . . 
Pologne . 
Turquie . . 
Finlande. . 
Argentine . 
Chili. . . . 
Indes . . . 
Japon . . . 

. 100 Cour. 

. 100 Cour. 

. 100 Roubl. 

. 100 Cr. sk. 

. 100 . 

. 100 » 
100 Leva 

. 100 Lei 

.100 Dinars 

208.32 
123.45 

— 
105 — 
105.— 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100 — 
100.— 
100 — 

100 drachm. 100.— 
100 Mks pol. 

1 liv.turq. 
100 Mks fini 
100 Pesos 
100 Mil reis 
100 Roupies 
IflO Yens 

123.46 
22.78 

100.— 
220 — 
1 6 5 -
252.— 
258 . -

»/. 
i a 4 > / i 

B'/i 
5 

4>/i 

5 
6 
6 
7 

i«/i 
5 

— 
7 
5 
B 

— 
BVj 
6 V. 
B-Vi 
6 Vf 

6 
— 

6»/i 
6 

— 
9 

»•/»•/, 

5 
8 

41.25 
21.20 
5.05 
4.70 

38.65 
22.83 
74.— 
4 0 . -

185.65 
2.85 
— 
0.15 
0.60 
5.80 
— 

124.50 
74.55 
97.10 
3.80 
— 

7.80 
21.— 

0.06 
2.75 
9.— 

160 — 
60.— 
135.— 
240 — 

42.25 
11.60 
5.25 
4.80 

39.65 
23.27 
75 — 
55.— 

186.65 
3.25 
— 

0.25 
0.90 
6.40 
— 

125.50 
75.55 
98.10 
4.20 
— 

8.40 
21.50 
0.26 
2.90 

10.— 
175.--
70.--

150 . -
2 5 5 -

CLICHÉS ET IMPRESSIONS 
EXÉCUTÉS -U» PERFECTION 

HAEFELIÈCS - LACflAUÄDEfONDS 

CATALOGUES ILLUSTRÉS - OUTILLAGE PUISSANT 
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GENÈVE 
3 TERREAUX 
OU T E M P L E ACIER POID1 GENÈVE 

3 TERREAUX 
DU TEMPLE 

EXPEDITION D'HORLOGERIE 
Services spécianx rapides pour les Etats-Unis 
l'Amérique du Sud, les Indes et le Japon 
W a g o n s directs , par tan t de La Chaux-de-Fonds chaque semaine. 

Services expér imentés et donnan t toute sécurité quan t aux 
délais de t r anspor t . 

A s s u r a n c e des envois sur demande et aux meil leures condi
t ions du jour . 2738 

H e n r i Grand jean 
Agence officielle de la Compagnie générale transatlantique 

L A G H A U X - D E - F O N D S 

GENEVE 
CHAUX-DE-FONDS. BIENNE. LYON, 

Dégrossissage d'Or 
MARSEILLE 

MÉTAUX PRECIEUX 
Vente, Fonta, Essai, Affinage et Achat 

Or, a r g e n t , p l a t i n e , fins et alliés pour chaînistes, bijouterie, horlogerie, 
orfèvrerie, art dentaire, etc. 

Or liquide. Chlorure. Nitrate d'argent. Poudre d'argent fin.^Mousse^platine. 
A m a l g a m e s sur formules. 
S o u d u r e s or, argent, platine et nickel. 
A l u m i n i u m , N i c k e l , C u i v r e et leurs alliages. - Chrysocale. - Goldine. 
P l a q u é s et g a l o n n é s sur commande. 
D é g r o s s i s s a g e s pour toutes les industries.— F i l s d ' a r g e n t et de 

p l a t i n e pour usages électriques. • A l l i a n c e s c h a r n i è r e s et t u b e s 
s a n s s o u d u r e . — C r e u s e t s d ' a r g e n t et de p l a t i n e . — G o b e 
l e t s . — D é c o u p a g e s . — E s t a m p a g e s . — L a m i n a g e s . — Et i 
r a g e s . — J e t o n s et F r a p p e s a r t i s t i q u e s . 3434 

Traitement et Achat de Gendres, Déchets et Résidus industriels. 

FABRIQUE LE LOCIE 

7 M É D A I L L E S ET D IPLÔMES D 'HONNEUR 

A S S O R T I M E N T S À ANCRE 
EN TO.US G E N R E S ET TOUTES G R A N D E U R S 

Q U A L I T É ET I N T E R C H A N G E A B I L I T É G A R A N T I E 

A S S O R T I M E N T S POUR MONTRES D ' O B S E R V A T O I R E S ET A R T I S T I Q U E S 

. «••,•',. S É R I E S A V A N T A G E U S E S POUR F A B R I Q U E S 

Ebauches et Finissages 
Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz S. A. 

Maison fondée en 1849 
Administrateur - Délégué : F , . E. PFISTER 

Ebauches de 974 à 30 lig., 12 et 16 size négative 

SPÉCIALITÉ DE MOUVEMENTS SOIGNÉS 
e n 1 6 , 17 e t 1 8 ' / s l i g n e s e x t r a - p l a t s 

La fabrique ne termine pas la montre. 1121 

WÊKQ^JJO^PÏ---

mû. w^Ji 
sm sV ^^/AiÉk 3 FABRIQUE 

HDÄI6ÜILLES C'.MONTRES 
Fat de PIÈCES DÉCOUPÉES 
? Louis MACQUAT 

LA CMAMXrSDE-FOTmS 
°6 

Argentage de Mouvements 
Bain extra blanc et inal térable 1277 

Adoucis sage concentrique de roues et dorage sans grain 

P. ROBERT-DEGOUNIOIS & C° 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

T é l é p h o n e 17.19 Crétêts 81 C h è q u e s p o s t a u x I V b 6 3 6 

Fabrique suisse de Ressorts de montres LE S O L E I L A. C. 
en tous genres et pour tous pays 1207 

7 Reps LA CHAUX-DE-FONDS Repos 7 
C o m m i s s i o n . E x p o r t a t i o n . 

Ressorts soignés. Spécialité : Ressorts renversés 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision... 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Vhrfedern. Watch springs. Molle di orologi. Mettes para relojes. 

S F P R T T Q â Tint amEricaiDS eD tons $m 
t U I I L I O — Fabr ica t ion mécanique — 

F . B E R G E O N & C<> 
Suce, de Ch. F r a n k 

16, rue Daniel JeanRichard LA CHAUX-DE-FONDS Rue Oaniei JeanRichard, 16 
Téléphone 3.34 Compte de chèque postal IV B 728 

LÏSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSISSWSSBSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSI 

Métaux précieux 
FONTE! - ESSAI -ACHAT ET VENTE: 

OR un pour Doreurs. ANODES ARGENT 1200 

HOCHREUTINER & ROBERT / . fl. 
LA CHAUX-DE FONDS (Suisse) 

Télésrr. : Hochreutiner. Sen 40 Téléphone 74 

I m p r i m e r i e de la F é d é r a t i o n H o r l o g è r e S u i s s e ( H A E F E L I & Go), L a C h a u x - d e - F o n d » 
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D/VERS 

O n " e n t r e p r e n d r a i t f a b r i c a t i o n , éven
tuellement t e r m t n a g e s , avec le tout, soigné ou 
bonne qualité, 83/4'", 9 3/4/", à défaut 10 1/2'", ancre et 
cylindre, dans des prix exceptionnels, fournitures des 
parties, suivant entente. 

Môme adresse 

à vendre : 1 grosse movements 83Alig. 
A. Schild 358, IS rubis soignés, travail consciencieux, 
bas prix, sans marque, échantillons sur demande. 

Faire offres sous chiffres F 4 6 B 1 P à P u b l l -
e t t a a , P o r r e n t r u y . 2541 

Offres d'emplois II Demandes d'emplois 
Grosses Uhrengeschäft 

in M e l i l i a (Marokko) 
s u c h t tüchtige 

RHABILLEÜRE 
Gute Bezahlung. Junge 
und gesunde Deutsch
schweizer belieben ihre 
Oflerten zu r ichten an die 
F i r m a A. BUSER, 2531 
Apartado 12001, Madrid. 

BANQUE CANTONALE NEDCHÄTELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 

Service d'Epargne. — Emission de Bons de Dépôt à 1, 
J, 3 et 5 ans, nominatifs ou au porteur, au taux de 5V«°/t, 
avec coupons semestriels. — Ouverture de comptes-cou
rants débiteurs et créditeurs. — Escompte et encaissement 
de lettres de change. — Prêts hypothécaires, sur cédules 
et sur billets. — Paiements par correspondance ou télé
graphiques, ainsi qu'émission de chèques et lettres de 
crédit sur tous les pays. — Gérance de fortunes. — Négo
ciation de billets de banque étrangers. 

Achat et Vente de Matières d'Or, d'Argent et de Platine 
Spécialité d'or dégrossi, carrures et charnières sans 

soudures, plaques, fil ciselé à tous titres. 
Or fin pour doreurs. 1105 

Correspondants dans toutes les Communes du Canton de Neuchatel 

L.BADER-GENEVE 
3.r.de la Monnaie — Lr.de la Confédéralïon. 

: monrre.5 

Maison établ ie en Angleterre 
depuis 20 ans, cherche à 

représenter un bon fabricant 
de montres ancre 19 lignes, extra bon marché. 

Affaire sérieuse pour fabrique faisant de 
grandes séries. 

Offres s o u s chiffres P J 2 2 8 3 2 G à P u b l i -
c i i a s , C h a u x - d e - F o n d s . 2540 

Commerce d'horlogerie 
Montre Roskopf 
qualité soignée, marque avantageusement con
nue, belle clientèle, serait à remettre à condi
tions avantageuses. 

Adresser oflres sous P 22827 G à Publ ic i -
tas, La Chaux-de-Fonds . 2532 

9 
bonne quali té , sont fournis ou te rminés par 

OUEST WATCH FACTORY 
161, rue Numa Droz, La Chaux-de-Fonds 2552 

A C H A T ET VENTE 

GENRE NORD 
A vendre grande quantité de montres 12 et 

13 lit*., galonné et or, cyl. et ancre, mouv. 
R o b e ? » t . Prix avantageux. 2533 

S'adresser à Case postale No. 6363, Breuleux. 

INDES 
Fabricants ayant de la marchandise courante 

sur les Banques indiennes ou stock de genre 
Indes en Suisse, sont priés de s'adresser sous 
chiffres B 2 3 4 8 S n à Publici tas , La Chaux-
de-Fonds . 2849 

Achat et Vente 

ACHETONS 
montres et mouvements oc
casions. 

Offres sous chiffre Q3265U à 
Publicitas, Bienne. 2445 

A vendre 
une certaine quantité mon
tres 101/2 lip. ancre, 15 ru
bis, boites de forme 4 gen
res, plaqué laminé, article 
très bien terminé, genre 
français. 

Mouvem. 11 lig. ancre, 
15 rubis, cad. émail. 

Mouvem. 10 V2 lig- a n c , 
15 r., marques améric. 

Mouvem. 93/4 lig., 15 r., 
marques américaines. 

Marchandise de bonne 
qualité. Prix très avantag. 

Adresser offres sous chiffre 
P3439T à Publicitas, St-lmier. Î539 

Moteur 
électrique 

e s t demandé. Courant 
t r iphasé , 50 p é r i o d e s , 
force 6/8 H P . 2538 

Adresser offres C a s i e r 
p o s t a l I, B é v i l a r d . 

Acha t et Vente 

Cherchons une 

neuve ou usa
gée. 

Faire oflres à Louis 
Lang S. A., Porren
t ruy . 2545 

J'achète 
stock avantageux de 
plots en chrysocale pour 
boites de montres. 2544 

S'adresser sous chiffre 
U 3416 U à Publicitas, Bienne. 

On demande pour l'A
mérique 

6000 montres octogones 
smoking 17 lig., plaqué 
émail, avec mouvements 
13 lig. ancre. Offres avec 
prix. Inutile de faire offres 
sans prix. 2543. 

Offres sous P 15956 C à Publici 
tas, Chaux-de-Fonds. 

J'achète lots 

Montres 13 lig. 
ancre, métal, plaqué, ar
gent, vue et bascule. 

Faire offres détaillées à 
G. K r e n g e r , horlogerie, 
M o r t e a u (France). 2508 

Chef d'ébauches 
énergique, a y a n t longue 
prat ique, connaissant la 
mise en œuvre des machi
nes, taillages, arrondissa-
ges, fraisages, polissages, 
gorges, colimaçon, biseau
tage, trempe, etc. 

cherche p lace 
dans importante fabrique d'hor
logerie, libre pour époque à con-
venir.iCertificats à disposition. 

Offres sous chiffre P 3408 U à 
Publicitas, Bienne. 2837 

DIVERS 

Montres et mouv. 
occas ions et rég . 2444 

BALIA S.A., Bienne 

Aux fabricants 
Pour vos déco r s , pol is

s a g e s et f in issages de 
boîtes a rgen t , rayon de 
gloire, guïlloché flou sur 
métal, adressez-vous à 
l'atelier 

Joseph Girardin, 
L e s B o i s . 2527 

Important 
Maison voulant faire 

voyager demande choix 
de mont res toutes gran
d e u r s , lép. et sav., quai , 
sérieuse, pr ix avantag . 

Adresser offres de suite 
avec échantillons s o u s 
026818L à Publicitas, Lau
sanne. 2536 

Recevrait aussi offres 
chaînes pour montres et 
articles de bijouterie. 

Leçons écri tes de comp-
tab. américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F.21. 1015 

HORLOGERIE 

ANDRÉ LEUTH0LD 
lue du Parc 81 

La C h a u x - d e - F o n d s 
Téléphone 21.48 

offre mouvements de forme 
ovale et rectangle, 5, 51/2 , 
61/2. 6 3/4 et 8 3/4 lignes, 
rond, qualité soignée, prix 
avantageux. 2408 

La maison livre égale
ment avec boites or. 

A C H A T ET V E N T E 

A V E N D R E 
à prix très avantageux pour cause de cessation dé 

fabrication de ces articles : -
26 grs. Assortim. 101/2 lig- ancre non pivotes ou pivotes 
30 > » 13 lig. » » » . 
25 » Balanciers nickel, à vis, pour 101/2 ligr. ancre. 
20 » > compensés p r couper 10 V2 hg- ancre 
30 » > nickel à vis pour 13 lig. ancre. 
Une quantité d'axes de bal. et tiges d'ancre 10 >/a et 

13 lignes ancre. 
> > de boites nickel calottes rondes, octo

gone pleine et carrée-cambrée pleine. 
> » d e cadrans métal et émail pour 10 i/2 et 

13 lig. ancre. ' ', 
Le tout p r calibres A. S., A.M. Felsaet Fontainemelon. 

En outre : 
12 douz. Mouvements 16 lig., lépine ancre, 10 rubis".à 

vue, à tirette, argenté, spiral plat, cal. Michel. 
Offres à C a s e p o s t a l e n o 5 9 1 4 , à G r a n 

g e s (Soleure). 2551 

demande en soumission 
pendant I mois ou 6 se
maines des montres en 
métal , a rgent et or en 
bracelet et montres de 
poche, dans la bonne 
quali té ; si possible pour 
les montres de poche 
argent et métal , g ravures 
frappées avec sujets de 
paysage ou des sujets 
patr iot iques . 2495 
: Adress. les offres à P.-H. 
Huguenin père, horl. Merges. 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C I Î 1 T Q V rue Lénpold 
. L U I 1 1 1 , Robert 48 1802 

DIVERS 

Magasin d'horlogerie 
à remettre 

Pour circonstances par
ticulières, on offre à re
mettre dans une localité 
importante du Canton, 
station d'étrangers, un bon 
magasin d'horlogerie, bi
jouterie et rhabillage. 

Les offres seront reçues 
et renseignements fournis 
sous G 26663 L à Publicitas, 
Lausanne. 2öü0 

Achat et Vente 

OCCASION 
Grande quantité de 

cyt 
bonne qualité, bean 
calibre, sont à solder, 
sans cadrans ou avec 
cadrans, au gré da 
prenear. 2553 

Offres s. chiffres P22863C 
à Publicitas, La Chaux-de-Fonds. 

Adressez-vous pour 
le sertissage 

des 
Pierres Boussoles 

Chatons 
Compteurs d'électricité 
Porte - échappements, 

etc., à -
Etablissement de sertissages 

E. HATT-R0RHBACH 
Madre tsch Bienne 

Zionsweg 8 Téléphone 15.36 
1927 

Pitons tons genres! 
Plaques tnrqnes 

Fournitures diversesI 
G randjean frères 

LE LOCLE 

mßmm 

FERVETS.A . 
La Chaux-de-Fonds, Jardinets 23 

Téléphone 9.79 
Livre petites pièces rondes et 

de formes depuis 5 lig. 2555 
Extra plates, 16 et 18/12,17'", 

avec boitesou mouvements seuls. 

Demande de 

représentation 
Jeune homme habi tan t 

l 'Allemagne, connaissant 
l 'horlogerie et la clien
tèle du pays, cherche à 
représenter bonne fabri
que à la commission. 

Références à disposi
t ion. 2546 

Ecr i re s. chiffre F. T. 
1 5 1 0 3 Ale, F r a n k f u r t 
a /M. 

Stock 9 kt. 
contrôle anglais 
60 cartons fantaisies illu

sions variées, ovales, 
tonneaux, carrées cam
brées, hexagones, 10 »/a 
lig. cyl., vue 8 rub., à 
plots. Boites fortes.Bonne 
qualité. 

36 cal. rondes lép., lent. 
plots, 2 charn. 9 ct., cont. 
suisse, 10 y2 lig. ancre, 
15 rub., à 2de, cad. émail. 

Disponible de suite. 
S'adresser rue du Nord 209, 

La Chaux-de-Fonds. 2;>3i 

On demande 
à acheter 

un migroscope mychro-; 
mètre en bon état, paye-j 
ment comptant. 

S'adresser chez mes
sieurs ROBERT & MÜLLER, rue' 
D. Jeanrichard 21, Chaux-de-
Fonds. 2550 

D I R M R M T 
A vendre pour liquider! 

au comptant 300 carats 
diamant brut (board) à 
14,50 frs. 

Offres s. chiffres L 7691 X 
à Publicitas, Lausanne. 2548 

Suis aeheteur 

montres 
d e t o u s g e n r e s . Spécia
lement mont res bon mar
ché. 2547 

Adresser oflres sons 
M. R., P o s t e Eaux-Vi 
v e s , G e n è v e . 1 
Mouvements Cartier 
A vendre à prix avanta-

tageux : 72 mouvements 
8 lig. rect., bracelet Michel 
Cartier, échappent, faits, 
moyennes serties, qualité 
extra-soignée. ' 2530 

Ecrire s. chiffre P 22820 C 
à Publicitas, Chaux-de-Fond» 
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VEGLIA AQU ILA 

i • • 

sont les réveils 

les mieux construits 

les plus solides 

les plus élégants 

Leurs prix sont à la portée de chacun 

Conditions spéciales pour grossistes 

Concessionnaires exclusifs pour la Suisse : 2624 

5chwein£ruber Frères, St-lmier 

UGLYCI^E 
FABRIQUE D'HORLOQERIE 

I E N N 
Mouvement o l/i lig. agrandi. 

JL 

8 '/« '" = largeur 13 mm, longueur 22 mm, hauteur totale 3,25" mm. 

La Glycine, à Bienne, livre rapidement à un prix 
très avantageux, les mouvements 5 '/2 ovale et 
rectangle, qualité soignée, ainsi que 7 %, 8 %, 

9 et 9 3/4 lig., rond, en 15,16,17 et 18 rubis, 
spiral plat et spiral jBreguet. 23)1 

Importante fabrique française 

de Montres platine joaillerie 
désirerait comme r e p r é s e n t a n t s ou c o n c e s s i o n 
n a i r e s dans différents pays, Maisons de 1er ordre. 

Riche assortiment. Les plus jolies nouveautés. 
English spoken Prix très avantageux. Se habla Espanol 

Lucien JOURDAN, 66, rue Taitbout, Paris 

First class French JVIanufactory 
of̂ em set platinum Watches 
desires to give e x c l u s i v e s a l e O F A g e n e y for 
different Countries to well known firms. 

Very rich selection. Always the latest Novelties. 
English spoken Advantageous prices. Se habla Espano' 

LUGÏen JOURDAN, 66, rue Taitbout, PariS as« 


